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Le mot du Vice-Président 
 

En 2022, la Communauté de communes Thelloise (CCT) a pu concrètement agir en vue 

d’offrir à tous les usagers de l’assainissement collectif le meilleur service pour un prix de 

l’eau optimal.  

 

Auparavant, la CCT gérait 12 contrats de délégation de l’assainissement. La volonté de 

Thelloise est d’unifier au fur et à mesure les contrats afin d’aboutir à un unique contrat 

au meilleur tarif possible. Elle a renouvelé son contrat de délégation de service public 

pour l’échéance du 1er janvier 2023. 

 

L’objectif de maintenir un service de qualité à tous les usagers tout en contenant le coût 

de celui-ci a été atteint. Aussi, la Communauté a choisi de baisser pour 2023 les tarifs de 

l’assainissement (ou sinon les maintenir) pour la très grande majorité de ses communes. 

Il y avait, en 2022, 18 tarifs de l’assainissement « part collectivité » différents. La CCT a 

décidé d’harmoniser ces tarifs « part collectivité » : en 2023, il n’y en aura plus que 6.  

 

Ainsi, Thelloise gère son budget assainissement de façon optimale malgré le nombre de 

services et la diversité initiale des tarifs de l’assainissement sur son territoire. 

 

Il ne faut pas oublier que pour Thelloise, il s’agit aussi de mettre à niveau certains 

ouvrages d’épuration et de réaliser de nombreuses études règlementaires. L’ensemble 

des travaux à mener a été intégré au sein du Schéma Directeur d’Assainissement (SDA) 

et du Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI).  

 

Vous retrouverez dans ce RPQS de nombreuses informations relatives aux données 

techniques du service, des tarifs de l’assainissement ainsi que les programmes de travaux 

évoqués.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Alain DEVOOGHT 

Vice-Président en charge de la Ressource en Eau 

 

 

 Le Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public (RPQS) 
 

L’exploitation des réseaux et des stations d’épuration, ainsi que le service à l’usager, sont 

assurés sur le territoire de la Communauté de communes Thelloise via des délégations de 

services publics (DSP).  

 

Celles-ci ont été confiées aux sociétés SUEZ et VEOLIA.  

Ces deux exploitants doivent chaque année produire un Rapport Annuel du Délégataire 

(RAD). Ces documents sont disponibles sur le site internet de la Communauté. 

 

En, outre, la Communauté doit présenter chaque année un Rapport sur le Prix et la Qualité 

du Service (RPQS) de l’assainissement.  

Ce rapport annuel doit obligatoirement stipuler des indicateurs du service de 

l’assainissement collectif qui ont été définis par la règlementation. 

 

Tous ces indicateurs doivent également être complétés dans le système de suivi mis en 

place par l’Observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. 

Le site internet dédié définit tous les indicateurs et donne accès à toutes les données du 

service par contrat ou système d’assainissement : www.services.eaufrance.fr.  

 

Il apparait que ces indicateurs sont parfois très techniques et au vu du nombre de contrats 

gérés par la CCT, le nombre final de chiffres à fournir est très conséquent.  

C’est pourquoi, dans ce présent rapport, ils sont récapitulés sous la forme de tableaux de 

synthèse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport d’Activités Annuel – Rapport sur le Prix Qualité et Service (RPQS) de 

l’Assainissement  

Année 2022 – rapport édité en aout 2023. 

 

Pôle Assainissement Gemapi – Communauté de communes Thelloise (CCT) 

03-44-26-99-67 / assainissement@thelloise.fr  

www.thelloise.fr - rubrique : Services aux Usagers /Assainissement. 

 

 

 
 

   

http://www.services.eaufrance.fr/
mailto:assainissement@thelloise.fr
http://www.thelloise.fr-/
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Présentation des communes par contrat  
 

 

Remarques :  

 

• La compétence « traitement » (épuration des eaux usées en station d’épuration) est 

parfois gérée à part de celle de « collecte » (collecte et transfert des eaux usées jusqu’à 

la station). 

 

• Sur les communes de Belle-Eglise, Dieudonne, Puiseux le Hauberger, la compétence 

assainissement collectif est gérée par le Syndicat mixte d’assainissement des Sablons. 

 

• La compétence traitement sur la commune de Chambly est gérée par le Syndicat 

Intercommunal de Persan Beaumont et Environ (SIAPBE). 

 

• La compétence traitement sur la commune de St Félix est gérée en régie et ne fait pas 

l’objet de suivi en attendant la prochaine suppression de la station de type lagunage. 

 

 

Commune (par ordre 

alphabétique) 

Compétence exercée 

Traitement Contrat n° Collecte Contrat n° 

ABBECOURT X 1 X 1 

ANGY  X 10 X 10 

BALAGNY SUR THERAIN  X 10 X 10 

BERTHECOURT X 2 X 3 

BLAINCOURT LES PRECY X 9 X 9 

BORAN SUR OISE X 1 X 1 

CAUVIGNY X 11 X 11 

CHAMBLY - - X 1 

CIRES LES MELLO X 12 X 12 

CROUY EN THELLE X 6 X 6 

ERCUIS X 6 X 6 

FRESNOY EN THELLE X 6 X 6 

HONDAINVILLE X 1 X 1 

LACHAPELLE ST PIERRE X 1 X 1 

MELLO X 12 X 12 

MESNIL EN THELLE X 6 X 6 

MORANGLES X 6 X 6 

MORTEFONTAINE EN THELLE X 2 X 1 

NEUILLY EN THELLE X 6 X 6 

NOAILLES X 2 X 1 

NOVILLERS LES CAILLOUX X 2 X 1 

PONCHON X 2 X 7 

PRECY SUR OISE X 9 X 9 

ST FELIX - - X 8 

ST SULPICE X 4 X 4 

STE GENEVIEVE X 2 X 5 

THURY SS CLERMONT X 1 X 1 

ULLY ST GEORGES  X 1 X 1 

VILLERS ST SEPULCRE X 2 X 1 

VILLERS SOUS ST LEU X 9 X 9 

Récapitulatif / Numérotation des contrats 

 
N° DE CONTRAT 

(appellation) 
COMMUNES (par contrat) Compétences du contrat 

1 

Principal 

ABBECOURT Traitement (Abbecourt) et collecte 

BORAN SUR OISE Traitement (Boran) et collecte 

CHAMBLY Collecte 

HONDAINVILLE 

THURY SOUS CLERMONT 
Traitement (Hondainville) et collecte 

LACHAPELLE SAINT PIERRE  

ULLY SAINT GEORGES 
Traitement (Ully) et collecte 

MORTEFONTAINE EN THELLE Collecte 

NOVILLERS LES CAILLOUX Collecte 

NOAILLES Collecte 

VILLERS SAINT SEPULCRE Collecte 

2 

Hermes 

BERTHECOURT 

MORTEFONTAINE EN THELLE 

NOAILLES 

NOVILLERS LES CAILLOUX 

PONCHON 

SAINTE GENEVIEVE 

VILLERS SAINT SEPULCRE 

+ HERMES (CAB) 

Traitement et transport 

intercommunal (Hermes) 

3 / Berthec. BERTHECOURT Collecte 

4 / St Sulp. SAINT SULPICE Traitement (St Sulpice) et collecte 

5 / Ste Gen. SAINTE GENEVIÈVE Collecte 

6 

Mesnil 

CROUY EN THELLE 

ERCUIS 

FRESNOY EN THELLE 

MESNIL EN THELLE 

MORANGLES 

NEUILLY EN THELLE 

Traitement (Mesnil) et collecte 

7 / Ponchon  PONCHON Collecte 

8 / St Felix SAINT FELIX Collecte 

9 / Villers SSL 

BLAINCOURT LES PRECY 

PRECY SUR OISE 

VILLERS SOUS SAINT LEU 

+ ST LEU d’ESSERENT (ACSO) 

Traitement (Villers) et collecte 

10 / AngyBala. 

ANGY 

BALAGNY SUR THERAIN 

+BURY et MOUY (CCPC) 

Traitement (Mouy) et collecte 

11 / Cauv. CAUVIGNY Traitement (Cauvigny) et collecte 

12 / Cires 

CIRES LES MELLO 

MELLO 

+ MAYSEL (ACSO) 

Traitement (Cires) et collecte 

 

Sigles des collectivités :  

- CCPC :  Communauté de communes du Pays du Clermontois ; 

- ACSO :  Communauté d’Agglomération Creil Sud Oise ; 

- CAB :  Communauté d’Agglomération du Beauvaisis. 
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Les indicateurs du service de l'assainissement collectif 
 

Conformément à la règlementation, ce rapport doit obligatoirement stipuler certains 

indicateurs relatifs à l’assainissement collectif. 

 

Les indicateurs du service de l’assainissement couvrent tout le périmètre du service, 

depuis le niveau de la desserte jusqu’à la performance de l’ensemble du système de 

traitement des eaux usées, en passant par la qualité du service à l’usager. Ils doivent 

permettre d’avoir une vision de l’ensemble du service. Chaque indicateur a été défini 

règlementairement. Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur, la 

définition et le calcul des différents indicateurs peut être obtenu sur le site 

www.services.eaufrance.fr. 

 

Les indicateurs du service de l’assainissement collectif sont au nombre de 19, dont 4 

indicateurs descriptifs :  

 

Thème Type Code  

Libellé  

Abonnés Indicateur descriptif D201.0 

Estimation du nombre d'habitants 

desservis par un réseau de collecte 

des eaux usées, unitaire ou séparatif  

Réseau Indicateur descriptif D202.0 

Nombre d’autorisations de 

déversement d’effluents 

d’établissements industriels au 

réseau de collecte des eaux usées 

Boue Indicateur descriptif D203.0 
Quantité de boues issues des 

ouvrages d’épuration 

Abonnés Indicateur descriptif D204.0 
Prix TTC du service au m³ pour 120 

m³ 

Abonnés Indicateur de performance P201.1 
Taux de desserte par des réseaux de 

collecte des eaux usées 

Réseau Indicateur de performance P202.2B 

Indice de connaissance et de gestion 

patrimoniale des réseaux de collecte 

des eaux usées 

Collecte Indicateur de performance P203.3 

Conformité de la collecte des 

effluents aux prescriptions définies 

aux prescriptions nationales issues 

de la directive ERU 

Épuration Indicateur de performance P204.3 

Conformité des équipements 

d’épuration aux prescriptions 

nationales issues de la directive ERU 

 

  

 

Thème Type Code  

Libellé 

Épuration Indicateur de performance P205.3 

Conformité de la performance des 

ouvrages d’épuration du service aux 

prescriptions nationales issues de la 

directive ERU 

Boue Indicateur de performance P206.3 

Taux de boues issues des ouvrages 

d’épuration évacuées selon des 

filières conformes à la 

réglementation 

Gestion financière Indicateur de performance P207.0 

Nombre et montant des abandons 

de créance ou des versements à un 

fonds de solidarité 

Abonnés Indicateur de performance P251.1 
Taux de débordement d’effluents 

dans les locaux des usagers 

Réseau Indicateur de performance P252.2 

Nombre de points du réseau de 

collecte nécessitant des 

interventions fréquentes de curage 

par 100 km de réseau 

Réseau Indicateur de performance P253.2 
Taux moyen de renouvellement des 

réseaux de collecte des eaux usées 

Épuration Indicateur de performance P254.3 
Conformité des performances des 

équipements d’épuration au regard 

des prescriptions de l’acte individuel  

Collecte Indicateur de performance P255.3 

Indice de connaissance des rejets au 

milieu naturel par les réseaux de 

collecte des eaux usées 

Gestion financière Indicateur de performance P256.2 
Durée d’extinction de la dette de la 

collectivité 

Gestion financière Indicateur de performance P257.0 
Taux d’impayés sur les factures 

d’eau de l’année précédente 

Abonnés Indicateur de performance P258.1 Taux de réclamations 

 

 

 

 

http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=field_indicateur_theme&sort=asc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=field_indicateur_type&sort=asc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=field_indicateur_code&sort=desc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=title&sort=asc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/D201.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/D201.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/D201.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/D202.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/D202.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/D202.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/D202.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/D203.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/D203.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/D204.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/D204.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P201.1
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P201.1
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P202.2B
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P202.2B
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P202.2B
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P203.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P203.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P203.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P203.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P204.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P204.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P204.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=field_indicateur_theme&sort=asc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=field_indicateur_type&sort=asc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=field_indicateur_code&sort=desc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=title&sort=asc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P205.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P205.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P205.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P205.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P206.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P206.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P206.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P206.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P207.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P207.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P207.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P251.1
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P251.1
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P252.2
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P252.2
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P252.2
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P252.2
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P253.2
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P253.2
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P254.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P254.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P254.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P255.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P255.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P255.3
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P256.2
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P256.2
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P257.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P257.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P258.1
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=field_indicateur_code&sort=desc
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/assainissement-collectif?order=field_indicateur_code&sort=desc
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Présentation des ouvrages d’épuration  

Station de traitement 

des eaux usées  

Capacité 

(eq/hab) 

Année de 

mise en 

service ou 

date d’arrêté 

d’auto-

risation 

Milieu récepteur 

Prescriptions de rejets pour les principaux éléments 

polluants (mg/L) 
INDICATEURS 

DBO5 DCO MES NGL NTK pH NH4+ 

Pt 

(mg 

ou%) 

P204.3 P205.3 D203.0 P206.3 P.254.3 

Conformité 

des équi-

pements 

Conformité 

de la perf-

ormance*  

Quantité de 

boues 

produites 

Taux de 

boues 

conform

es 

Conformité 

des perf-

ormances 

ABBECOURT 1 500 2005 Ru d’Orgueil 25 90 30 10 3 - - 2 OUI NON 15,4 t 100 100% 

BORAN SUR OISE 3 000 1992 Rivière Oise 25 90 30 18 12 - - 2.5 OUI NON 13,7 t 100 100% 

CAUVIGNY 2 000 1995 Ru de Cires 25 90 30 10 3 - - 2 OUI NON  16,3 t 100 83% 

CIRES LES MELLO 8 000 1983 Rivière Thérain 25 90 30 15 10 - - 40% OUI NON 52,4 t 100 100% 

HERMES 20 000 2015 Rivière Thérain 25 90 30 15 8 - - 1 OUI OUI 189,9 t 100 95% 

HONDAINVILLE 2 200 2006 Rivière Thérain 25 90 30 15 - - - 30% OUI NON 15,2 t 100 100% 

MESNIL EN THELLE 15 000 2010 Rivière Oise 25 90 30 18 10 - - 2.5 OUI OUI 159,2 t 100 100% 

MOUY 15 800 2010 Rivière Thérain 25 90 35 15 7.5 - - 1 OUI NR 167,1 t 100 100% 

SAINT FELIX 600 1985 Rivière Thérain 25 125 30 - 20 - - - OUI NON  (lagune) - - 

SAINT SULPICE 1 000 2010 Ru d’Orgueil 25 90 30 15 10 - - 40% OUI OUI 6,7 t 100 NR 

ULLY SAINT GEORGES 4 000 2004 Ru de Cires 25 90 30 15 10 - - 2 OUI NON 37,9 t 100 100% 

VILLERS SOUS ST LEU 16 500 1995 Rivière Oise 25 90 30 15 10 - - 2.5 OUI OUI 194,7 t 100 100% 

Données exploitants sauf * / NR : Non renseigné / « lagune » : pas de production de boues. 

 

Remarques* : 

 Comme stipulé lors de l’exercice précédent, concernant les stations de ABBECOURT, CIRES, HONDAINVILLE et ULLY, les ouvrages ont été classés « non-conformes » car certains points de 

déversement potentiels (by-pass) ne font pas l’objet de mesures et doivent règlementairement être instrumentés. Cela ne remet pas en cause par ailleurs la conformité des ouvrages de 

traitement pour ce qui est des capacités d’épuration. L’installation des instrumentations adéquates a été finalement intégrée à la nouvelle DSP démarrant au 1er janvier 2023 et est programmée 

sur cet exercice.  

 Concernant la station de BORAN, l’exploitant n’ayant pas adressé l’ensemble des analyses règlementaires exigées, cette station a été classée non-conforme.  

 La station de SAINT FELIX va être supprimée et la commune reliée sur la station de HERMES ; les travaux seront lancés en 2023. 

 Pour la station de CAUVIGNY, le traitement du phosphore a été mis en place début 2022 : celui-ci n’était pas opérationnel au moment des mesures de conformité. La station devrait donc être 

classée conforme à compter de l’exercice 2023. 

 

 

 

Les performances épuratoires d’une station d’épuration doivent permettre de ne pas dépasser les concentrations de certains paramètres et ce, conformément aux prescriptions de son arrêté préfectoral 

d’autorisation. Les concentrations maximales à ne pas dépasser sont donc différentes d’une station à l’autre (certaines stations n’ont pas de seuil concernant certains paramètres). 

Sigle Signification   Sigle Signification   

DBO5 Demande biologique en oxygène NTK Azote Kjeldhal   

DCO Demande chimique en oxygène pH Potentiel Hydrogène 

MES Matières en suspension  NH4
+ Ammonium 

NGL Azote global Pt Phosphore total 
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Les données des services d’assainissement de Thelloise (par contrat de délégation de service public)) 

N° DE 

CONTRAT  

 

  INDICATEURS 

  D201.0   D202.0 D204.0 P257.0 P258.1 

Délégataire  

DSP 

Date de fin de 

contrat  

Population 

desservie 

Nombre 

d’abonnés 

Volume facturé  

(m3/an) 

Nombre 

d’autorisation de 

déversement 

Prix TTC du 

service au m3 
Taux d’impayés 

Taux de 

réclamation 

1 Principal VEOLIA 31/12/2022 22783 9239  944 119 0 (ci-dessous) 0,43 0,43 

2 Hermes VEOLIA 31/12/2022 - - 296 518 0 - - - 

3 Berthec. VEOLIA 31/03/2023 1665 661 57942 0 3,53 2,62 0 

4 St Sulp. VEOLIA 31/05/2023 1129 323 25 447 0 4,52 2,56 3,10 

5 Ste Gen. VEOLIA 30/06/2023 3354 1397 120 851 0 4,52 5,29 1,43 

6 Mesnil SUEZ 01/03/2026 10448 4363 362 971 2 3,71 1,92 0,23 

7 Ponchon VEOLIA 31/03/2026 1141 417 28 425 0 5,00 3,49 0 

8 St Felix VEOLIA 31/03/2026 639 231 20 881 0 2,48 1,00 0 

9 Villers SSL SUEZ 31/12/2029 6882 2767 276 332 12 1,96 2,7 0,35 

10 AngyBala. SUEZ 17/12/2031 11179 4367 314 910 2 4,81 1,87 0,23 

11 Cauv. VEOLIA 31/12/2034 1679 539 44 368 0 3,73 1,14 0 

 12 Cires VEOLIA 30/06/2035 4905 1795 187 985 0 2,75  1,64 0 

*Factures-types d’eau par communes en annexe – synthèse de l’indicateur D204.0 en fin d’annexe. 

 

N° DE 

CONTRAT 

INDICATEURS 

Linéaire P201.1 P202.2B P203.3 P251.1 P252.2 P 253.2 P255.3 

Réseau 

séparatif 

(km) 

Réseau 

unitaire (km) 

Taux de 

desserte* 

Indice de 

connaissanc

e 

Conformité 

de la collecte 

Taux de 

déborde

ment  

Points 

noirs (/100 

km) 

Taux de 

renouvelle

ment 

Connaissa

nce des 

rejets 

1 Principal 114,46 6,44 100 38 OUI 0 NR 0,45 20 

2 Hermes 14,60 0 - 55 OUI - 0 - 20 

3 Berthec. 10,03 0 100 78 OUI 0 9,97 2,99 20 

4 St Sulp. 5,88 - 100 64 OUI 0 0 0 20 

5 Ste Gen. 25,71 1,00 100 39 OUI 0 7,78 1,27 20 

6 Mesnil 42,68 9,59 100 15 OUI 0 0 1,11 50 

7 Ponchon 11,15 0 100 67 OUI 0 0 0 20 

8 St Felix 5,52 0 100 79 OUI 0 18,12 0 20 

9 Villers SSL 57,69 0 100 15 OUI 0 0 0 90 

10 AngyBala. 47.92 0 99 15 OUI 0 0 0 100 

11 Cauv. 11,30 0 79 70 OUI 0 0 0 20 

12 Cires 24,23 0 100 37 OUI 0 40,08 0,06 20 

Données exploitants sauf * / NR : non renseigné  

 

Données financières (investissements) 

État de la dette du service Financement des investissements (exercice) 

Épargne brute 

annuelle (en €) 
Montant remboursé durant 

l’exercice en €, en capital 

Montant remboursé durant 

l’exercice en €, en intérêts 

Encours de la dette au 

31 décembre (montant 

restant dû en €)  

Durée d'extinction de la 

dette P256.2 en année 

Montant financier 

des études 

Montant financier 

des travaux 

subventions 

reçues 

1 347 289 597 467 20 966 253 6,7  261 076 588 064 141 649 3 098 285 

Tarifs de l’assainissement du contrat 

principal par commune 

 
Commune Tarif en €/m3 TTC 

ABBECOURT 

4,52  

LACHAPELLE SAINT PIERRE 

MORTEFONTAINE EN THELLE 

NOVILLERS LES CAILLOUX 

ULLY SAINT GEORGES 

VILLERS SAINT SEPULCRE 

BORAN SUR OISE 2,90  

HONDAINVILLE 

3,53 NOAILLES 

THURY SOUS CLERMONT 

CHAMBLY* 2,53 

* y compris part traitement  
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Factures-types : Cf. annexe 1. 

 

Montants des recettes d'exploitation : Cf. annexe 2. 

 

Amortissements : Pour l'exercice 2022, la dotation aux amortissements a été au 

global de 1 576 105 €.  

 

Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité (P207.0) : 
Le service n’a reçu aucune demande d’abandon de créance. D’autre part, aucune somme 

n’a été abandonnée et/ou versée à un fonds de solidarité. 

 

Actions de solidarité et de coopération décentralisée dans le domaine 

de l’eau : Néant.  

 

Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité du 

service à l'usager et les performances environnementales du service et 

montants prévisionnels des travaux 

En 2023, l’exploitant concerné mettra en œuvre des démarches de travaux règlementaires 

d’instrumentations des points de déversement amont station ou sur postes de 

refoulement et déversoirs d’orage (points A2/A5). 

 

Par ailleurs, les exploitants mènent les démarches d’études règlementaires suivantes : 

- Recherche de micropolluants et diagnostics amont (système d’assainissement 

de Hermes, Mesnil en Thelle et Villers ss St Leu) ; 

- Analyses de risques de défaillances (système d’assainissement de Hermes, 

Mesnil en Thelle, Villers ss St Leu et autres stations concernées à l’avenir) ; 

 

La CCT a obtenu les autorisations de démarrage pour lancement début 2023 de trois 

études diagnostiques sur les systèmes d’assainissement de : Mesnil en Thelle, Cires lès 

Mello et Ste Geneviève (commune). 

Les diagnostics permanents (dans un premier temps :  système d’assainissement de 

Hermes, Mesnil en Thelle et Villers ss St Leu) seront lancés ultérieurement.  

 

Présentation des programmes pluriannuels de travaux 

Suite à la réalisation de diagnostics complémentaires dans une dizaine de communes, 

Thelloise a finalisé son Plan Pluriannuel d’Investissement 2022-2026. 

 Cf. annexe 3. 

 ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

INDICATEUR DESCRIPTIF D301.0 : ESTIMATION DE LA POPULATION DESSERVIE 

PAR LE SERVICE 

L’indicateur D301.0 est estimée à environ 4000 habitants environ.  

INDICE DESCRIPTIF D302.0 : MISE EN ŒUVRE DE L'ASSAINISSEMENT NON 

COLLECTIF  

L’indice D302.0 est de 80 points sur 120 [Partie A – Éléments obligatoires pour 

l’évaluation de la mise en œuvre du service public d’assainissement non collectif : 80/100 

points pour ce qui relève de la compétence de la Communauté de communes et Partie B 

– Éléments facultatifs du service public d’assainissement non collectif : 0/40 points]. 

MODALITÉS DE TARIFICATION 

Les tarifs concernant le délégataire sont indexés annuellement conformément au marché 

de prestation. La délibération fixant les différents tarifs aux usagers pour l’exercice est 

celle du 25/11/2021. Les prestations suivantes font l’objet d’un prix forfaitaire : 

TYPE DE CONTRÔLE  
PRIX UNITAIRE EN € TTC  

(Taux de TVA en vigueur de 10%) 

Examen préalable de conception  132,00  

Vérification de l’exécution  109,45 

Contre-visite  69,85 

Contrôle périodique  145,20  

 

 

 

 

RECETTES ANNUELLES (EN € HT) 

Le montant des recettes qui proviennent uniquement des contrôles est de 11 528 € TTC 

(chiffre attendu en fonction des contrôles réalisés par le prestataire). 

INDICE DE PERFORMANCE P301.3 : TAUX DE CONFORMITÉ DES DISPOSITIFS 

D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

L’indice P301.3 est pour cette année de 74 % - L’indicateur décrit ici uniquement la 

conformité des installations existantes (neuves et anciennes) contrôlées dans l’année : 

nombre d'installations  « conformes » x 100  =  46 *100= 74,19 % 

                         nombre total d'installations contrôlées              62 

TRAVAUX RÉALISÉS ET PROJETS À L'ÉTUDE EN VUE D'AMÉLIORER LA QUALITÉ 

DU SERVICE  

La collectivité ne réalise aucun investissement en matière d’assainissement non collectif.  

Une prospective a été initiée concernant la possibilité de financer ou non les travaux de 

réhabilitation à charge de l’usager.  
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Annexe 1- Facture d’assainissement-type  

Conformément aux prescriptions du code général des collectivités territoriales, le RPQS 

doit proposer la présentation générale des modalités de tarification de l'eau. La facture 

d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de 

l’abonné et peut également inclure une part indépendante de la consommation dite part 

fixe (abonnement, etc.). 

 

Les parts délégataires sont fixées par contrat.  

Les tarifs part collectivité ont été refixés par délibération du conseil communautaire en 

date du 7 décembre 2022. La CCT a procédé à une première étape d’harmonisation des 

parts collectivités afin de tendre in fine à un tarif unique de l’assainissement sur son 

territoire. Il n’y a plus en 2023 que 6 tarifs différents contre 18 auparavant :  

 

Communes 
Part variable  

(€ HT / m3) 

Part fixe   

  annuelle (€HT) 

ANGY 

BALAGNY SUR THERAIN 

2,20 30,00 

ABBECOURT  

LACHAPELLE SAINT PIERRE 

MORTEFONTAINE EN THELLE 

NOVILLERS LES CAILLOUX 

PONCHON 

SAINT SULPICE (01/06/2023) 

SAINTE GENEVIÈVE  

ULLY SAINT GEORGES  

VILLERS SAINT SEPULCRE 

BERTHECOURT  

HONDAINVILLE 

NOAILLES  

SAINT FELIX 

THURY SOUS CLERMONT 

1,30 30,00 CROUY EN THELLE 

ERCUIS 

FRESNOY EN THELLE 

MESNIL EN THELLE 

MORANGLES 

NEUILLY EN THELLE 

CAUVIGNY 

0,30 20,00 BLAINCOURT LES PRECY 

PRECY SUR OISE 

VILLERS SOUS SAINT LEU  

BORAN SUR OISE 0,80 20,00 

CHAMBLY 0,08 20,00 

CIRES LES MELLO 

MELLO 
0,64 30,00 

 

 Les autres montants de redevances et taxes sont fixés par les organismes concernés 

(AESN, VNF).  
 

Les éléments du prix qui ont évolué depuis l’exercice précédent concernent sinon la part 

délégataire. Ces hausses sont dues aux actualisations de tarifs fixées par les clauses des 

contrats de DSP. 

 

Les factures-types ci-après sont issues des Rapports Annuels des Délégataires. Le cas 

échéant, ces factures-types peuvent proposer des différences de présentation, voire des 

erreurs matérielles, ce qui fait que l’usager ne retrouvera pas les chiffres présentés sur sa 

propre facture. Pour tout renseignement, tout usager peut contacter la Communauté de 

communes. 
 

*** 

Par ailleurs, par délibération en date du 24 mars 2022, la CCT a redélibéré sur son 

règlement de participation financière à l’assainissement collectif (PFAC), disponible sur 

le site de Thelloise. Le forfait de base pour un logement à usage d’habitation est de 5 000 

€.  

Les participations aux frais de branchement sont instaurées uniquement en cas de 

création de réseaux neufs. Leur montant est fixé, opération de travaux par opération de 

travaux, en fonction du marché public passé. 

 

FACTURES 120 m3 par commune :  
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ANGY & BALAGNY SUR THÉRAIN 

 
 

 

 
 

 

 

BLAINCOURT LES PRECY (PRECY SUR OISE ET VILLERS SOUS SAINT LEU) 
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CROUY EN THELLE (ERCUIS, FRESNOY EN THELLE, MESNIL EN THELLE, MORANGLES & NEUILLY EN THELLE) 

 
 

ERCUIS, FRESNOY EN THELLE : VOIR CROUY EN THELLE       
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 MESNIL EN THELLE, MORANGLES, NEUILLY EN THELLE : VOIR CROUY EN THELLE  
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PRÉCY SUR OISE : VOIR BLAINCOURT LÈS PRÉCY 
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VILLERS SOUS SAINT LEU : VOIR BLAINCOURT LÈS PRÉCY  
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Annexe 2- Recettes d’exploitation  

Conformément au code général des collectivités territoriales, le RPQS doit stipuler les montants des recettes liées à la facturation du prix de l'eau ainsi que des autres recettes d'exploitation. Les extraits 

des Comptes Annuels de Résultat d’Exploitation (CARE) relatifs aux recettes sont présentés service par service ci-après (extraits des rapports annuels des délégataires) :  

 

Contrat n°1  

 

 
 

Contrat n°2  

 

 
 

 

 

 

 

 Contrat n°3  
 

 
 

Contrat n°4 
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Contrat n°5 
 

 
 

Contrat n°6 

Crouy – Ercuis – Fresnoy - Mesnil - Morangles – Neuilly en Thelle  
 

 
 

 

 Contrat n°7 
 

 
 

Contrat n°8 
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Contrat n°9 

Blaincourt lès Précy- Précy sur Oise – Villers sous Saint Leu  

 
 

Contrat n°10 

Angy- Balagny  

 
 

 Contrat n°11 
 

 

 

Contrat n°12 
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Annexe 3- Présentation des programmes pluriannuels de travaux 

 Ce programme a été entériné en début d’année 2022, par le groupe de pilotage communautaire créé pour sa validation. Ce programme a été réactualisé au vu de l’avancée des projets en cours et sera amendé au fur et à 

mesure de la réalisation par la Communauté de communes d’autres études diagnostiques des systèmes d’assainissement concernés. 

UCT Objet 2023 2024 2025 2026 

ABB 

ABBECOURT - équipement point A2 step DSP    

ABBECOURT - Rue de Montreuil Mattencourt - ITV    8 000,00 € 

ABBECOURT - Rue du chat Huant - Affaissement réseau   5 000,00 €  

BOR 

BORAN - Rues de la Comté, impasse de l'abreuvoir - 

Réhabilitation réseau 
  

MOE 

65 330,00 € 

BORAN - Rues de Précy, Moulin, du Marais, La Comté - 

Réhabilitation réseau 
  11 500,00 € 

CAU 

2019031 CAUVIGNY (step cauvigny) 3 000,00 €    

CAUVIGNY - réhabilitation réseaux (différentes rues) 50 680,00 € 50 000,00 €   

Étude diagnostique  50 000,00 € 50 000,00 €  

CIR 

CIRES / MELLO – Diagnostic  150 000,00 €    

CIRES traitements H2S 230 000,00 €    

CIRES LES MELLO STEP - réhabilitation/reconstruction en 

fonction du diag. à venir 
 MOE 1 500 000,00 € 1 500 000,00 € 

HON HONDAINVILLE - équipement point A2 step DSP    

MES  Diagnostic système de collecte de Mesnil en Thelle 150 000,00 €    

MOU Angy/Balagny - Diagnostic  80 000,00 € 120 000,00 €  

CHA 

CHAMBLY – dévoiement de réseau rue BECQUEREL 395 550,00 € 2 000,00 €   

CHAMBLY - PR MOULIN A DRAPS - traitement H2S  11 000,00 €    

CHAMBLY - rue LAVOISIER interconnexion EU EP 

MOE 

14 400,00 €   

CHAMBLY - rue LAVOISIER (2) 12 500,00 €   

CHAMBLY - rue L’HOSPICE 7 600,00 €   

CHAMBLY - rue BEFFROI 5 200,00 €   

CHAMBLY - rue CARON 29 900,00 €   
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UCT Objet 2023 2024 2025 2026 

ULL 

ULLY - PR LOUISE - traitement H2S  22 000,00 €    

ULLY - équipement points A2 step n°1 DSP    

ULLY - équipement points A2 step n°2 DSP    

ULLY - PR COUPIN - traitement H2S CF DIVERS 2 000,00 €    

ULLY - Hameau de Cavillon - Accessibilité des regards    15 300,00 € 

LACHAPELLE - PR RICHEMONT - traitement H2S  1 500,00 €    

LACHAPELLE - Ecurie du Bois Morel - Branchement public 3 000,00 €    

ULLY - Chemin rural de Moulincourt à rue de la Fontaine - 

réhabilitation 
 

MOE 
235 000,00 € 235 000,00 € 

ULLY - rue de la Fontaine- réhabilitation réseaux   157 500,00 € 

FEL 
SAINT FELIX – transfert des EU de la commune 655 000,00 € 9 000,00 €   

SAINT FELIX - Réhabilitation réseaux - Hameau de Fay MOE 213 273,00 € 200 000,00 €  

SUL 

SAINT SULPICE - STEP - traitement Phosphore 70 000,00 €    

SAINT SULPICE - PR - Mise en place de clôture 32 000,00 €    

SAINT SULPICE - PR Troussencourt - Traitement H2S  5 000,00 €    

PRECY & BLAINCOURT - Réhabilitations de réseaux  550 000,00 € 160 000,00 €   

VILLERS SOUS SAINT LEU – réhabilitation d’un PR 141 000,00 € 2 000,00 €   

BER 

BERTHECOURT (raccordement en domaine privé) 217 688,00 €    

BERTHECOURT rue CURIE - canalisation refoulement 8 700,00 €    

BERTHECOURT rues DE GAULLE & CURIE - réhabilitation réseaux  

MOE 

107 940,00 € 200 000,00 € 

BERTHECOURT rues CHÂTEAU, LONGUEIL, CURIE, P-FONTAINE - 

réhabilitation 
 159 900,00 € 100 000,00 € 

NOA Noailles étude diagnostique  75 000,00 € 75 000,00 €  

GEN  Sainte Geneviève étude diagnostique 75 000,00 € 75 000,00 €   

VSEP 

VILLERS ST SEPULCRE - PR FRESNOY - traitement H2S 50 300,00 €    

VILLERS ST SEPULCRE - Rue Fresnoye - Déconnexion avaloir    7 500,00 € 

VILLERS ST SEPULCRE - rue Fresnoye - réhabilitation réseaux    MOE 80 315,00 € 

 

DSP : réalisé dans le cadre du contrat de DSP. 

MOE : phase maitrise d’œuvre conception. 

 




